
  2025 - 01 VILLE DE FRESNES
_________

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
________

Séance du 13 février 2025
___________

L'an deux mille vingt-cinq, le treize février, à vingt heures, le Conseil municipal de la commune de 
Fresnes s'est réuni en mairie, sur la convocation de Madame Marie Chavanon, Maire.

Le nombre de conseiller.ères municipaux.ales en exercice est de 35.

RAPPORT D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2025

Étaient présent.es : 

Mme Marie Chavanon - Maire, M. Christian Caristan, Mme Marie Leclerc-Bruant, M. Kaddour Métir,  
Mme Annette Perthuis, Mme Rachida Sadane, M. Régis Oberhauser, Mme Paule Frachon, Mme Elsa 
Solvignon, M. Frédéric Besnier, - adjoint.es, M. Michel Souillac, Mme Claire Lefèbvre, Mme Brigitte 
Gautier-Tironneau, M. Philippe Lecomte, Mme Cécilia Vala, Mme Isabelle Dutronc, M. Benoît 
Legoëdec, M. Olivier Guillotin, Mme Véronique Vela-Rodriguez, Mme Émilie Legros, Mme Estelle 
Leyssenne, M. Julien Baillergeau, M. Richard Domps, Mme Muriel Éthève, M. Antoine Madelin,          
Mme Jessie Claude, M. Jean-Jacques Um, M. Cyril Gallon,  M. Christophe Carlier et Mme Johana 
Greco - conseiller.ères.

Étaient représenté.es :

M. Josselin Aubry représenté par Mme Estelle Leyssenne
M. Mamadou Dramé représenté par Mme Annette Perthuis
M. Yann Pirolli représenté par M. Régis Oberhauser
M. Philippe Vafiadès représenté par M. Richard Domps
M. Stéphane Lamart représenté par Mme Rachida Sadane

                                                                        _______
  

Madame Paule Frachon est désignée pour remplir les fonctions de secrétaire de séance.



Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2312-1 et L. 5217-10-4 ;

Vu le Rapport d’Orientations Budgétaires (ROB) ci-annexé ;

Considérant que les collectivités territoriales ont l’obligation de présenter devant leur assemblée 
délibérante et ce dans le délai de 10 semaines précédant le vote du budget primitif, un « Rapport 
d'Orientations Budgétaires » (ROB) qui doit comporter en outre la structure et l’évolution des dépenses 
et des effectifs, et d’en débattre ;

Vu l’avis favorable de la commission « Ressources, intercommunalité, économie sociale et solidaire »;

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur Philippe Lecomte, rapporteur,

Après en avoir délibéré,

Le Conseil municipal, 

Par 34 voix pour - Mme Marie Chavanon - Maire, M. Christian Caristan, Mme Marie Leclerc-Bruant, 
M. Kaddour Métir, Mme Annette Perthuis, M. Josselin Aubry (représenté), Mme Rachida Sadane,          
M. Régis Oberhauser, Mme Paule Frachon, M. Mamadou Dramé (représenté), Mme Elsa Solvignon,  
M. Frédéric Besnier, M. Michel Souillac, Mme Claire Lefèbvre, Mme Brigitte Gautier-Tironneau,               
M. Philippe Lecomte, Mme Cécilia Vala, Mme Isabelle Dutronc, M. Benoît Legoëdec, M. Yann Pirolli 
(représenté), M. Olivier Guillotin, Mme Véronique Vela-Rodriguez, Mme Émilie Legros, Mme Estelle 
Leyssenne, M. Julien Baillergeau,  M. Stéphane Lamart (représenté), Mme Johana Greco, Mme Muriel 
Éthève, M. Philippe Vafiadès (représenté), M. Antoine Madelin, Mme Jessie Claude, M. Jean-Jacques 
Um, M. Cyril Gallon et M. Christophe Carlier – et 1 voix contre – M. Richard Domps.

Article unique – Prend acte de la présentation des orientations générales du budget primitif pour 
l’exercice 2025.

Pour extrait conforme :
La Maire,

                                                                                                                

Marie CHAVANON
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